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COUPE DEPARTEMENTALE FEMININE 

Avec handicap 

SAISON 2022 2023  

 

REGLEMENT  

 

 Le responsable de l'épreuve ou le juge-arbitre sont  habilités à adapter ce 
règlement, en respectant l'équité entre toutes, lors de cette rencontre, en fonction du 
nombre de joueuses  inscrites et de toute situation particulière pouvant se présenter. 
 

1) Article 1 : objet   
 

La coupe départementale féminine est un tournoi de tennis de table par handicap qui se 
déroulera le dimanche 4 juin 2023 à BOLBEC.  
Cette coupe départementale féminine est organisée par le CD76TT. 
 

2) Article 2 : organisation et modalités de fonctionnement 
 

 Joueuses concernées : cette coupe  est ouverte à toutes les licenciées du 
CD76TT. 

 

  Déroulement de la coupe  départementale 

 
La compétition comptera au maximum 60 participantes 

 
- 15 poules de 4  joueuses par ordre de classement FFTT (points indiqués sur la 

licence de janvier) puis tableau  en classement intégral. 
 

REMARQUE : les poules sont élaborées selon la méthode du serpent 
 

 Format des matchs : les matchs se dérouleront en 1 set  de 32 points.  

 Le calcul du handicap : 1  point tous les 30 points d’écart  de classement  
 

3 tableaux :  

500-999 

1000-1499 

1500-2000 
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Différence entre les classements    

officiels 

         

Handicap 

   

0-30 0 

31-60 1 

61-90 2 

91-120 3 

121-150 4 

151-180 5 

181-210 6 

211-240 7 

241-270 8 

271-300 9 

301-330 10 

331-360 11 

361-390 12 

391-420 13 

421-450 14 

451-480 15 

481-510 16 

  

 
 

3) Article 3 : arbitrage des rencontres 

 
Toutes les rencontres seront arbitrées par les joueuses elles-mêmes. 
 

4) Article 4 : Inscriptions 

 

http://cdtt44.fr/recette/espaceClubsJoueurs/espace/index/php?organisme=L18 

 

Le montant de l’engagement est de 7  euros par joueuse 

 

Date-limite d’inscription : le vendredi 2 juin,  20 heures 
 

5) Article 5 : Contacts & renseignements 

 
→ Pour le district rouennais : Perrine BRUYERE pbe@cd76tt.fr ; 
Marie-pierre GOURDAIN mgn@cd76tt.fr  
 
→ Pour le district havrais : Myriam LESTERLIN myriamlesterlin1@gmail.com 
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Sandrine GILLES sandrinede76400@gmail.com 

 

 → Pour le district dieppois : Catherine SAMSON csn@cd76tt.fr 

 
 

6) Article 6 : annulation de l’évènement 
 

Les organisateurs  se laissent le droit d’annuler l’évènement au plus tard 2 jours avant la 
date fixée pour la coupe départementale. 
 

7) Article 7 : organisation de la journée 

 

  A partir de 9 h 30 : pointage 

  10 H : début de la compétition 
 

, 
horaire prévisionnel de fin : 17h30 
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